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(54) MECANISME DE QUANTIEME POUR PIECE D’HORLOGERIE

(57) L’invention concerne un mécanisme de quan-
tième (1) pour pièce d’horlogerie comprenant :
- un mobile de quantième (3) agencé pour être entrainé
par pas à raison d’un pas par jour par le biais d’un ac-
tuateur (9a) correspondant ;
caractérisé en ce que ledit mécanisme (1) comporte en
outre :
- une roue de synchronisation (13) en liaison cinématique
avec ledit mobile de quantième (3) ;
- un premier sous-système (15), un deuxième sous-sys-
tème (17) et un troisième sous-système (19) disposés
latéralement les uns par rapport aux autres et sensible-
ment dans un même plan, chaque sous-système (15, 17,
19) comprenant une roue de correction (15a, 17a, 19a)
en liaison cinématique avec ladite roue de synchronisa-
tion (13) et portant chacune une dent escamotable res-
pective (15b, 17b, 19b), ainsi qu’une came de commande
respective (15f, 17f, 19f) agencée pour amener ladite
dent escamotable respective (15b, 17b, 19b) dans une
position active dans laquelle elle est susceptible d’être
entrainée par un actuateur respectif (23a, 23b, 23c) à la
fin d’un mois,
dans lequel :
- la came de commande (15f) du premier sous-système
(15) est agencée pour amener ladite dent escamotable
respective (15b) dans sa position active à la fin de chaque
mois ayant moins de 31 jours ;
- la came de commande (17f) du deuxième sous-système
(17) est agencé pour amener ladite dent escamotable
respective (17b) dans sa position active à la fin de chaque
mois de février ; et
- la came de commande (19f) du troisième sous-système
(19) est agencée pour amener ladite dent escamotable
respective (19b) dans sa position active à la fin de chaque

mois de février n’ayant que 28 jours.



EP 3 588 201 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne, plus particulièrement, un
mécanisme de quantième perpétuel pour pièce d’horlo-
gerie.

Etat de la technique

[0002] Le document EP2490084 décrit un mécanisme
de quantième perpétuel qui assure l’avance d’un mobile
de quantième du nombre de pas approprié à la fin de
chaque mois, y compris celui de février selon le cycle
bissextile simplifié de quatre ans. L’utilisateur ne doit
donc pas corriger l’affichage du quantième jusqu’à l’an-
née 2100 AD, qui est non-bissextile même si elle est
divisible par 4. Ce mécanisme comporte un mobile de
programmation qui présente un grand nombre de ni-
veaux, dont certains comportent une ou deux dents es-
camotables. Ces dents sont portées par des leviers et
sont amenées dans leur position active par des cames
de commande correspondantes, de telle sorte qu’elles
peuvent coopérer avec une roue d’indexation journalière
comportant plusieurs niveaux de doigts d’entrainement.
Lorsque la roue d’indexation journalière pivote, elle en-
traine le mobile de programmation à raison d’au moins
un pas par jour. À la fin d’un mois ayant moins de 31
jours, l’une ou plusieurs des dents escamotables se trou-
vent en position active et dans la trajectoire du doigt d’en-
trainement correspondant, et sont également entrainées
par la roue d’indexation journalière. Le mobile de pro-
grammation est ainsi entrainé à raison d’un, deux ou trois
pas supplémentaires selon le mois et, dans le cas de
février, si l’année est bissextile ou pas.
[0003] Cependant, ledit mobile de programmation pré-
sente une complexité élevée au vu du fait qu’il comporte
un empilement de plusieurs niveaux de dentures et de
cames de commande, ce qui est difficile à mettre au point
et à assembler. Par ailleurs, cet agencement présente
une hauteur relativement importante, ce qui représente
un encombrement dans l’épaisseur du mouvement.
[0004] Le but de l’invention est par conséquent de pro-
poser un mécanisme de quantième perpétuel pour une
pièce d’horlogerie, dans lequel les défauts susmention-
nés sont au moins partiellement surmontés.

Divulguation de l’invention

[0005] De façon plus précise, l’invention concerne un
mécanisme de quantième pour pièce d’horlogerie com-
me défini par la revendication 1. Ce mécanisme
comprend :

- un mobile de quantième agencé pour être entrainé
par pas à raison d’un pas par jour par le biais d’un
actuateur correspondant (comme par exemple un

doigt), sous l’effet d’un mouvement d’horlogerie
quelconque (mécanique, électrique, ...) ;

- une roue de synchronisation en liaison cinématique
avec ledit mobile de quantième ;

- un premier sous-système qui concerne le saut sup-
plémentaire effectué à la fin de chaque mois ayant
moins de 31 jours (correspondant au passage du
mobile de quantième du 30 au 31). Ce sous-système
comprend une roue de correction en liaison cinéma-
tique avec ladite roue de synchronisation, ladite roue
de correction portant une dent escamotable agen-
cée pour être entrainée par le biais d’un actuateur
correspondant à la fin de chaque mois ayant moins
de 31 jours ainsi qu’une came de commande cor-
respondante agencée pour amener ladite dent es-
camotable dans sa position active à la fin de chaque
mois concerné ;

- un deuxième sous-système qui concerne le saut en-
core supplémentaire effectué à la fin de chaque mois
de février (correspondant au passage du mobile de
quantième du 29 au 30). Ce deuxième sous-système
comprend encore une roue de correction en liaison
cinématique avec ladite roue de synchronisation et
qui porte encore une dent escamotable agencée
pour être entrainée par le biais d’encore un actuateur
correspondant à la fin de chaque mois de février ainsi
qu’une came de commande correspondante agen-
cée pour amener ladite dent escamotable dans une
position active à la fin de chaque mois de février ; et

- un troisième sous-système qui concerne le saut en-
core supplémentaire à la fin des mois de février des
années non-bissextiles (correspondant au passage
du mobile de quantième du 28 au 29). Ce troisième
sous-système comprend encore une roue de correc-
tion en liaison cinématique avec ladite roue de syn-
chronisation et qui porte encore une dent escamo-
table agencée pour être entrainée par le biais d’en-
core un actuateur correspondant à la fin de chaque
mois de février ayant 28 jours ainsi qu’une came de
commande agencée pour amener ladite dent esca-
motable dans une position active à la fin de chaque
mois de février des années non-bissextile.

[0006] Ces trois sous-systèmes sont disposés latéra-
lement chacun par rapport aux autres dans le plan du
mécanisme, c’est-à-dire en juxtaposition.
[0007] Par ces moyens, l’épaisseur du mécanisme est
significativement réduite par rapport à celle de l’art an-
térieur mentionné ci-dessus puisqu’aucun empilement
complexe de cames et roues n’est plus nécessaire, et
que les sous-systèmes sont plus faciles à régler indivi-
duellement par rapport au mobile de programmation de
l’art antérieur susmentionné. Par ailleurs, l’utilisation de
la roue de synchronisation permet non seulement d’as-
surer la synchronisation du mobile de quantième avec
les trois sous-systèmes, mais confère aussi au construc-
teur une grande liberté de disposer les trois sous-systè-
mes ainsi que le mobile de quantième dans le mécanisme
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selon ses besoins.
[0008] Avantageusement, ladite roue de synchronisa-
tion est une couronne dentée, à denture intérieure ou
extérieure. La roue de synchronisation peut ainsi présen-
ter un grand diamètre tout en laissant la possibilité de
pivoter des autres mobiles sur des axes traversant son
espace intérieur.
[0009] Avantageusement, ledit mobile de quantième,
et/ou l’une ou plusieurs desdites roues des sous-systè-
mes, engrène directement avec ladite roue de synchro-
nisation. Cette construction représente un agencement
très compact comprenant un minimum de composants.
[0010] Avantageusement, ladite came de commande
de chaque sous-système est coaxiale à ladite roue cor-
respondante.
[0011] Avantageusement, chaque dent escamotable
est portée par un levier correspondant monté en bascu-
lement sur ladite roue correspondante et coopérant avec
ladite came de commande correspondante afin de dé-
terminer la position radiale de la dent escamotable en
question.
[0012] Avantageusement, chaque came de comman-
de est agencée pour être entrainée par une liaison ciné-
matique entraînée directement ou indirectement sur la-
dite roue de synchronisation.
[0013] Avantageusement, lesdits actuateurs sont
agencés pour être entrainés par un mouvement horloger
par l’intermédiaire d’une liaison cinématique respective
qui n’implique pas ladite roue de synchronisation.
[0014] De plus, un autre avantage du mécanisme se-
lon l’invention, est de permettre d’effectuer des correc-
tions dans les deux sens, c’est-à-dire en avant et en ar-
rière, en gardant la synchronisation des différents affi-
chages lorsque l’utilisateur effectue une correction ma-
nuelle par le biais d’un organe de manoeuvre tel qu’une
tige de mise à l’heure.
[0015] Le mécanisme selon l’invention peut être incor-
poré dans un mouvement horloger, qui comprend éga-
lement au moins un organe d’affichage agencé pour être
entrainé par ledit mécanisme, par exemple afin de fournir
une indication du quantième, du mois ou similaire.

Brève description des dessins

[0016] D’autres détails de l’invention apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

- Fig. 1 est une vue isométrique d’un mécanisme de
quantième perpétuel selon l’invention ;

- Fig. 2 est une vue de dessus, côté cadran, du mé-
canisme de la figure 1 ;

- Fig. 3a et 3b sont des vues isométriques du premier
sous-système, impliqué à la fin des mois ayant moins
de 31 jours, ainsi qu’une partie d’une deuxième
liaison cinématique ;

- Fig. 4a et 4b sont des vues isométriques du deuxiè-
me sous-système, impliqué à la fin de chaque mois

de février, ainsi qu’une partie de ladite deuxième
liaison cinématique ;

- Fig. 5a , 5b et 5c sont des vues isométriques du troi-
sième sous-système, impliqué à la fin de chaque
mois de février n’ayant que 28 jours, ainsi que du
dernier mobile d’une troisième liaison cinématique.

Mode de réalisation de l’invention

[0017] Les figures 1 et 2 représentent des vues de l’en-
semble du mécanisme de quantième perpétuel 1 selon
l’invention, respectivement en vue isométrique et en vue
de dessus (c’est-à-dire vue du côté cadran).
[0018] Le mécanisme 1 comporte un mobile de quan-
tième 3, à 31 dents, solidaire en rotation d’une étoile 3a,
également à 31 dents, et est entrainé à raison d’un pas
par jour à partir d’une prise de force sur le mouvement
de base (non-illustré) par l’intermédiaire d’une première
liaison cinématique ad hoc 5. Dans le mode de réalisation
illustré, cette prise de force se trouve au niveau du mobile
des heures 7, qui est entrainé par une source motrice tel
qu’un barillet, un moteur électrique ou similaire, à raison
de deux tours complets par jour sous le contrôle d’un
système réglant tel qu’un balancier spiral, un diapason,
un oscillateur à quartz ou similaire de façon connue.
[0019] La première liaison cinématique 5 comporte
une série de mobiles agencés de manière ad hoc se ter-
minant par un mobile d’entrainement 9 agencé pour ef-
fectuer un tour par 24 heures, les rapports d’engrange
ainsi que les dentures que comporte la première liaison
cinématique 5 étant adaptés à cet effet. Le mobile d’en-
trainement 9 comporte non seulement un pignon en
liaison cinématique indirecte avec le mobile des heures
7, mais aussi un doigt 9a. Ce dernier est agencé pour
entrainer ladite étoile à 31 dents 3a que comporte le mo-
bile de quantième 3, à raison d’un pas par jour, typique-
ment aux alentours de minuit, et agit par conséquent
comme actuateur. Afin d’assurer le bon positionnement
angulaire du mobile de quantième 3, un sautoir 11 coo-
père avec la denture de l’étoile 3a de façon connue.
[0020] Alternativement, la prise de force peut être sur
un autre mobile quelconque du mouvement, les détails
de la première liaison cinématique 5 étant adaptés en
conséquence de telle sorte que le doigt 9a (ou un actua-
teur prenant une autre forme) entraine le mobile de quan-
tième à raison d’un pas par jour.
[0021] Le mobile de quantième 3 est en prise avec une
roue de synchronisation 13 qui relie le mobile de quan-
tième 3 à trois sous-systèmes 15, 17 et 19 qui sont dis-
posés latéralement les uns par rapport aux autres dans
le plan du mécanisme 1, et qui assurent que le mobile
de quantième 3 effectue un nombre de pas supplémen-
taires adapté, à la fin des mois ayant moins de 31 jours,
comme cela découlera plus clairement par la suite. La
roue de synchronisation 13 peut être une couronne den-
tée (comme illustrée ici), ou peut être une roue pleine,
et agit comme renvoi entre le mobile de quantième 3 et
des roues de correction 15a, 17a, 19a que comportent
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les sous-systèmes 15, 17, 19, et qui seront décrites ci-
dessous. Ainsi, lorsque le mobile de quantième 3 ou l’une
des roues de correction 15a, 17a, 19a (voir ci-dessous)
pivote, les autres sont également entrainés par la roue
de synchronisation 13.
[0022] Chacun de ces sous-systèmes 15, 17, 19 est
associé à un doigt d’entrainement respectif 23a, 23b,
23c, qui est en liaison cinématique avec la roue des heu-
res 7 par le biais d’une deuxième liaison cinématique 21
également agencée de manière ad hoc. Cette deuxième
liaison cinématique distribue la force reçue de la roue
des heures 7 vers chacun des doigts d’entrainement 23a,
23b, 23c de telle sorte qu’ils effectuent un tour par jour
et agissent comme actuateur pour le sous-système 15,
17, 19 correspondant. Ces doigts 23a, 23b, 23c coopè-
rent chacun avec une dent escamotable respective que
comporte chaque sous-système 15, 17, 19, comme cela
découlera clairement par la suite.
[0023] Pour commencer, on expliquera le fonctionne-
ment du premier sous-système 15, qui est agencé pour
assurer le pas supplémentaire que le mobile de quantiè-
me effectue à la fin de chaque mois ayant moins de 31
jours, c’est-à-dire les mois de février, avril, juin, septem-
bre et novembre.
[0024] Ce premier sous-système 15 est illustré plus en
détails sur les figures 3a et 3b, et comporte une roue de
correction 15a comprenant 31 dents qui est en prise avec
la roue de synchronisation 13 et par conséquent effectue
un tour par mois. La roue de correction 15a porte une
dent escamotable 15b solidaire d’un levier 15e. Ce der-
nier est monté basculant sur un plot en saillie de la plan-
che de ladite roue de correction 15a. La dent escamota-
ble 15b est maintenue en position inactive, c’est-à-dire
escamotée, par un élément élastique 15c qui coopère
avec le levier 15e. L’élément élastique tel qu’illustré est
un ressort-lame, mais une autre forme d’élément élasti-
que (ressort spiral, bloc d’élastomère, ressort-lame venu
de matière avec le levier 15e, ...) est également possible.
Une plaquette de montage 15d, facultative, est interpo-
sée entre, d’une part, le levier 15e et l’élément élastique
15c et, d’autre part, avec la roue de correction 15a afin
de positionner la dent escamotable 15b pour coopérer
avec le doigt d’entrainement correspondant 23a lorsque
cette dernière se trouve dans sa position active et se
situe dans la trajectoire dudit doigt d’entrainement 23a.
[0025] La position du levier 15e et donc la position ac-
tive ou inactive de la dent escamotable 15b sont définies
par une came de commande (ou de programmation) 15f.
Le levier 15e est maintenu en contact avec le pourtour
de la came de commande 15f. Cette dernière est solidaire
en rotation d’une roue de commande 15g, et est montée
coaxiale et libre en rotation par rapport à ladite roue de
correction 15a.
[0026] Le pourtour de la came 15f comporte cinq pa-
liers 15h d’un premier rayon, supérieur, qui correspon-
dent aux mois ayant moins de 31 jours, et dont le rayon
est défini pour amener la dent escamotable 15b dans sa
position active. Le reste du pourtour de la came 15f pré-

sente un deuxième rayon, inférieur, défini de telle sorte
que la dent escamotable 15b soit retractée hors de la
trajectoire du doigt d’entrainement 23a sous l’effet de
l’élément élastique 15c lorsque cette partie de la came
15f coopère avec le levier 15e.
[0027] La roue de commande 15g est entrainée en ro-
tation à raison d’un tour par année depuis la roue de
synchronisation 13 par l’intermédiaire d’une troisième
liaison cinématique 25 ad hoc. Le rapport d’engrenages
et les dentures de cette liaison cinématique 25 sont agen-
cés pour assurer la vitesse de rotation souhaitée de la
roue de commande 15g, ainsi que pour assurer la bonne
synchronisation de la came de commande 15f. Ainsi, à
la fin de chaque mois ayant moins de 31 jours, les paliers
de rayon supérieur 15h correspondant au mois en ques-
tion, coopèrent avec le levier 15e de telle sorte que la
dent escamotable 15b est amenée dans sa position ac-
tive et peut coopérer avec le doigt d’entrainement 23a
correspondant. Puisque la roue de correction 15a pivote
à une vitesse angulaire qui est différente à celle de la
roue de commande 15g, la dent escamotable 15b sera
bien entendu déplacée radialement à plusieurs reprises
au cours de chaque mois, mais si la dent 15b ne se trouve
pas dans la trajectoire du doigt 23a, il n’y aura pas d’en-
traînement supplémentaire. On peut ainsi considérer que
la « position active » de la dent escamotable 15b corres-
pond exclusivement à l’état dans lequel la dent est sus-
ceptible de coopérer avec le doigt 23a (c’est-à-dire que
la dent 15b est déployée et se trouve dans la trajectoire
du doigt 23b).
[0028] À la fin de chaque jour, lorsque le mobile de
quantième 3 entraine la roue de synchronisation 13, cette
dernière entraine à son tour la roue de correction 15a
ainsi que la troisième liaison cinématique 25, qui, le cas
échéant, entraine en rotation la came de commande 15f.
On note par ailleurs que dans le mode de réalisation il-
lustré, la came de commande 15f n’est pas déplacée
angulairement à la fin de chaque jour puisque la troisième
liaison cinématique comporte une roue à une seule dent
25a qui n’entraine que rarement la prochaine roue 25b
de ladite liaison cinématique 25. Cependant, un grand
nombre d’autres variantes de la troisième liaison ciné-
matique sont entièrement envisageables, y compris des
variantes dans lesquelles la came 15f est entrainée cha-
que jour.
[0029] Si la dent escamotable 15b est dans sa position
active sous la commande de la came 15f et se trouve
dans la trajectoire du doigt d’entrainement 23a, la roue
de correction 15a sera entrainée à raison d’un pas sup-
plémentaire par ledit doigt 23a. Selon la cinématique il-
lustrée, l’entrainement du mobile de quantième 3 par le
doigt 9a s’effectue à minuit, et celle du premier sous-
système par le doigt 23a un peu avant, à 23h15, afin de
séparer ces deux entrainements dans le temps pour que
l’entrainement du mobile de quantième 3 se fasse cor-
rectement à minuit, le fait de séparer les sauts nous per-
met de ne pas prendre trop de couple en un saut. Ce-
pendant, les moments exacts des deux entrainements
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peuvent être déterminés par le constructeur en travaillant
sur les positions angulaires des actuateurs 9a et 23a.
[0030] Par ces moyens, à la fin de chaque mois ayant
moins que 31 jours et particulièrement les mois de 30
jours, le mobile de quantième 3 est avancé à raison de
deux pas, dont le premier s’effectue par la roue de syn-
chronisation 13 suite à l’entrainement de la dent esca-
motable 15b par le doigt d’entrainement 23a correspon-
dant (ce qui avance l’indication du quantième de 30 à
« 31 »), l’autre directement par l’intermédiaire du doigt
d’entrainement 9a, ce qui avance l’indication du quantiè-
me de 31 à « 1 ».
[0031] En revanche, lors de la transition d’une indica-
tion de « 30 » à « 31 » à la fin des mois ayant 31 jours,
la dent escamotable 15b est retractée et ne coopère donc
pas avec l’actuateur 23a.
[0032] Le deuxième sous-système 17 et le troisième
sous-système 19 qui vont être décrits ci-après, intervien-
nent pour les sauts supplémentaires à effectuer à la fin
des mois de février. Pour les mois de 28 jours, on doit
effectuer 3 sauts supplémentaires (28 au 29, 29 au 30
et 30 au 31), en plus du saut effectué par le doigt d’en-
trainement 9a. Pour les mois de 29 jours, on ne doit donc
effectuer que deux sauts supplémentaires (29 au 30 et
30 au 31). Le saut supplémentaire pour faire passer l’in-
dicateur du 30 au 31 est assuré par le premier sous-
système, comme décrit ci-dessus. Le deuxième sous-
système 17 est plus particulièrement agencé pour assu-
rer le saut de l’indication de quantième de « 29 » à « 30 »,
et il intervient donc tous les mois de février. Le troisième
sous-système 19 est plus particulièrement agencé pour
assurer le saut supplémentaire de l’indication de quan-
tième de « 28 » à « 29 » à la fin des mois de 28 jours.
Dans le cas d’une année bissextile, le troisième sous-
système 19 n’intervient pas, le pas de « 28 » à « 29 »
ayant été effectué de manière régulière par l’intermédiai-
re du doigt d’entrainement 9a coopérant avec le mobile
de quantième 3. Dans le cas d’une année non-bissextile,
le troisième sous-système 19 intervient avant le deuxiè-
me sous-système 17, comme il sera décrit ci-dessous
dans le cadre de la discussion portant sur ce dernier.
[0033] Le deuxième sous-système 17 est illustré plus
en détails aux figures 4a et 4b, et fonctionne selon le
même principe général que le premier sous-système 15.
Les composants du deuxième sous-système 17, dont les
signes de référence présentent les suffixes « a », « b »,
« c » etc., correspondent aux composants équivalents
du premier sous-système 15 portant le même suffixe, et
ne doivent donc pas être redécrits exhaustivement. Par
conséquent, seules les différences entre les deux sous-
systèmes 15 et 17 seront discutées ci-dessous.
[0034] Puisque le doigt escamotable 17b de ce sous-
système est amené dans sa position active une seule
fois par année, notamment à la fin du mois de février, la
came de commande 17f ne comporte qu’un seul palier
de premier rayon, supérieur, 17h qui intervient une fois
par année. Cette came de commande 17f pivote donc à
la même vitesse angulaire que la came de commande

15f du premier sous-système 15, et par conséquent la
roue de commande 17g du deuxième sous-système 17
engrène directement avec la roue de commande 15g du
premier sous-système 15. Cependant, un engrènement
direct n’est pas obligatoire, un ou plusieurs renvois peu-
vent y être interposés. Alternativement, la roue de com-
mande 17g du deuxième sous-système 17 peut être en-
trainée depuis la roue de synchronisation 13 par le biais
d’une liaison cinématique supplémentaire dédiée.
[0035] Par ces moyens, à la fin de chaque mois de
février, le palier de rayon supérieur 17h déplace le levier
17e de telle sorte que la dent escamotable 17b adopte
sa position active dans la trajectoire du doigt d’entraine-
ment correspondant 23b. À nouveau, le doigt d’entraine-
ment 23b correspondant entraine la dent escamotable
17b, si elle est présente et dans sa position active, ce
qui entraine la roue de synchronisation 13, ainsi que le
mobile de quantième 3, d’un pas supplémentaire.
[0036] Cet entrainement du deuxième sous-système
17 doit s’effectuer avant l’entrainement de la dent esca-
motable 15b du premier sous-système 15, pour faire pas-
ser l’indication de « 29 » au « 30 ». Dans le mode de
réalisation illustré, cet entrainement s’effectue, le cas
échéant, aux alentours de 22h00, donc avant celui du
premier sous-système 15. Par conséquent, à la fin de
chaque mois de février, le mobile de quantième 3 est
entrainé à raison d’un premier pas par la roue de syn-
chronisation 13 sous l’effet du deuxième sous-système
17, puis d’un pas supplémentaire par la roue de synchro-
nisation 13 sous l’effet du premier sous-système 15, et
finalement d’encore un pas supplémentaire par le doigt
d’entrainement 9a. Ces trois entrainements s’effectuant
selon une séquence déterminée par la relation entre les
doigts d’entrainement 9a, 23a, 23b.
[0037] Le troisième sous-système 19 est illustré sur
les figures 5a, 5b et 5c. À nouveau, les composants du
troisième sous-système 19, dont les signes de référence
présentent les suffixes « a », « b », « c » etc., correspon-
dent aux composants équivalents du premier sous-sys-
tème 15 ayant le même suffixe, et ne doivent donc pas
être redécrits exhaustivement. Seules les différences se-
ront discutées ci-dessous.
[0038] Ce sous-système 19 concerne le saut supplé-
mentaire à la fin des mois de février des années non-
bissextiles, février ne comportant que 28 jours selon le
cycle simplifié de 4 ans. À cet effet, la came de comman-
de 19f comporte trois paliers de premier rayon, supérieur,
19h, qui correspondent aux mois de février à 28 jours du
cycle de 4 ans, l’écart angulaire entre un palier 19h et le
palier 19h suivant étant de 90°, 90° et 180° respective-
ment. Le palier « manquant » correspond au mois de fé-
vrier de 29 jours de l’année bissextile, ce qui ne nécessite
donc aucun pas supplémentaire de la part du troisième
sous-système 19.
[0039] La came de commande 19f ainsi que la roue de
commande 19g qui lui est solidaire en rotation, sont agen-
cées pour effectuer un tour en quatre ans, de telle sorte
que les paliers de rayon supérieur 19h commandent le
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levier 19e pour amener la dent escamotable 19b dans
sa position active à la fin de chaque mois de février ayant
28 jours selon le cycle simplifié de quatre ans. On voit
sur ces figures que la came de commande 19f est rendue
solidaire en rotation de la roue de commande 19g par le
biais d’ergots 19i s’étendant en saillie depuis la surface
supérieure de la came 19f, qui coopèrent avec des en-
coches complémentaires (non représentées) prévues
sur la face inférieure de la roue de commande 19g. Ce
même principe peut également s’appliquer aux cames
15f, 17f des autres sous-systèmes 15, 17. Alternative-
ment, les positions des ergots et des encoches peuvent
être inversées, ou les cames 15f, 17f, 19f peuvent être
vissées, goupillées, soudées ou collées sur leur roue de
commande respective 15g, 17g, 19g, ou peuvent être de
matière avec ces dernières.
[0040] Afin d’entrainer la roue de commande 19g en
rotation, cette dernière est pilotée depuis la roue de cor-
rection 19a de ce sous-système, par l’intermédiaire d’une
troisième liaison cinématique 27. Cette troisième liaison
cinématique 27 comporte une roue à une seul dent 27a
qui est solidaire en rotation de la roue de correction 19a
et qui entraine une roue 27b qui est coaxiale, et solidaire
en rotation d’une roue à une seule dent 27c (voir la figure
5c), qui entraine à son tour la roue de commande 19g,
les formes des dentures ainsi que les rapports d’engre-
nages assurant que cette dernière effectue un tour en 4
ans et présente l’un de ses paliers à rayon supérieur 19h
au levier 19e au bon moment. Bien entendu, d’autres
réalisations de cette troisième liaison cinématique sont
possibles, qui prennent force sur n’importe quel mobile
approprié.
[0041] Par ces moyens, le soir du 28 février d’une an-
née non-bissextile, le doigt escamotable 19b du troisiè-
me sous-système 19 est entrainé par le doigt d’entraine-
ment correspondant 23c, aux alentours de 20h30 (mais
un autre moment avant que le deuxième sous-système
17 intervienne est bien entendu possible). La roue de
correction 19a est ainsi entrainée à raison d’un pas, ce
qui entraine à son tour la roue de synchronisation 13.
Les roues de correction 17a, 15a des autres sous-sys-
tèmes ainsi que le mobile de quantième, sont ainsi en-
trainés à raison d’un pas, avançant ainsi l’indication de
quantième de « 28 » à « 29 ». Subséquemment, la dent
escamotable 17b du deuxième sous-système 17 est en-
trainée comme décrit ci-dessus, ce qui avance à son tour
la roue de synchronisation 13 et le mobile de quantième
3 à raison d’un pas supplémentaire, avançant l’indication
de quantième de « 29 » à « 30 ». Encore subséquem-
ment, le premier sous-système 15 intervient pour avan-
cer ces mêmes éléments par encore un pas, avançant
ainsi l’indication de quantième de « 30 » à « 31 », et fi-
nalement le doigt d’entrainement 9a entraine le mobile
de quantième d’un pas final, pour avancer l’indication de
« 31 » à « 1 ».
[0042] On note que dans l’exemple proposé, ce mé-
canisme ne peut pas supprimer l’année bissextile pour
les années divisibles par 100 qui ne sont pas divisible

par 400, donc un utilisateur doit corriger l’indication lui-
même à la fin du mois de février pour l’année 2100, 2200
etc.
[0043] En ce qui concerne les affichages dérivés du
mécanisme 1 selon l’invention, on peut simplement pré-
voir un organe d’indication du quantième 29, solidaire en
rotation du mobile de quantième 3. Cet organe 29 peut
être une aiguille, un disque, un anneau ou similaire. Al-
ternativement, un tel organe 29 peut être entrainé direc-
tement ou indirectement par le mobile de quantième 3
ou par la roue de synchronisation 13. Le mécanisme 1
fait ainsi partie d’un mécanisme d’affichage.
[0044] Il est également possible de prévoir des moyens
d’affichage du mois 31, des moyens d’affichage 33 de la
position de l’année dans le cycle de 4 ans qui détermine
les années bissextiles sur des mobiles faisant partie d’un
rouage supplémentaire 35 entrainés par la troisième
liaison cinématique ou par un autre mobile tel que le mo-
bile de quantième 3 ou la roue de synchronisation 13. Il
est également possible de dériver un affichage du jour
de la semaine depuis le mobile des heures 7 en pré-
voyant une liaison cinématique adaptée à ce but. L’hom-
me du métier peut déterminer, en appliquant ses con-
naissances générales, des agencements d’engrenages
ad hoc qui servent à remplir ces buts.
[0045] Lors d’une correction manuelle dudit mobile de
quantième 3 par le biais d’un organe de manoeuvre tel
qu’une tige de remontoir et/ou de mise à l’heure (non
illustré), le mécanisme décrit ci-dessus garde la synchro-
nisation des divers organes d’affichage 31, 33, 35, et ce
indépendamment du sens de ladite correction.
[0046] Par ailleurs, on note qu’un grand nombre de
variations supplémentaires sont possibles sur la base du
mécanisme 1 décrit ci-dessus.
[0047] Par exemple, l’utilisation de la roue de synchro-
nisation 13 confère au constructeur la liberté de placer
les sous-systèmes selon ses besoins dans le plan du
mécanisme, à des endroits ad hoc. La roue de synchro-
nisation 13 peut être une couronne à denture interne, et
peut être agencée à la périphérie du mécanisme 1 et
éventuellement à la périphérie du mouvement de base
(non illustré).
[0048] Chaque engrenage direct peut être remplacé
par un engrenage indirect comportant un ou plusieurs
renvois, et le nombre de dents des divers organes dentés
peut varier selon les besoins du constructeur. Finale-
ment, encore d’autres variantes sont possibles sans sor-
tir du cadre de l’invention comme définie dans les reven-
dications.

Revendications

1. Mécanisme de quantième (1) pour pièce d’horloge-
rie comprenant :

- un mobile de quantième (3) agencé pour être
entrainé par pas à raison d’un pas par jour par
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le biais d’un actuateur (9a) correspondant ;

caractérisé en ce que ledit mécanisme (1) compor-
te en outre :

- une roue de synchronisation (13) en liaison
cinématique avec ledit mobile de quantième
(3) ;
- un premier sous-système (15), un deuxième
sous-système (17) et un troisième sous-systè-
me (19) disposés latéralement les uns par rap-
port aux autres et sensiblement dans un même
plan, chaque sous-système (15, 17, 19) com-
prenant une roue de correction (15a, 17a, 19a)
en liaison cinématique avec ladite roue de syn-
chronisation (13) et portant chacune une dent
escamotable respective (15b, 17b, 19b), ainsi
qu’une came de commande respective (15f, 17f,
19f) agencée pour amener ladite dent escamo-
table respective (15b, 17b, 19b) dans une posi-
tion active dans laquelle elle est susceptible
d’être entrainée par un actuateur respectif (23a,
23b, 23c) à la fin d’un mois,

dans lequel :

- la came de commande (15f) du premier sous-
système (15) est agencée pour amener ladite
dent escamotable respective (15b) dans sa po-
sition active à la fin de chaque mois ayant moins
de 31 jours ;
- la came de commande (17f) du deuxième
sous-système (17) est agencée pour amener la-
dite dent escamotable respective (17b) dans sa
position active à la fin de chaque mois de février ;
et
- la came de commande (19f) du troisième sous-
système (19) est agencée pour amener ladite
dent escamotable respective (19b) dans sa po-
sition active à la fin de chaque mois de février
n’ayant que 28 jours.

2. Mécanisme (1) selon la revendication 1, dans lequel
ladite roue de synchronisation (13) est une couronne
dentée.

3. Mécanisme (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel ledit mobile de quantième (9)
engrène directement avec ladite roue de synchroni-
sation (13).

4. Mécanisme (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel ladite roue de correction (15a,
17a, 19a) d’au moins l’un desdits sous-systèmes
(15, 17, 19) engrène directement avec ladite roue
de synchronisation (13).

5. Mécanisme (1) selon l’une des revendications pré-

cédentes, dans lequel ladite came de commande
(15f, 17f, 19f) de chaque sous-système (15, 17, 19)
est coaxiale à ladite roue de correction (15a, 17a,
19a) correspondante.

6. Mécanisme (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel chaque dent escamotable
(15b, 17b, 19b) est solidaire d’un levier respectif
(15e, 17e, 19e) monté en basculement sur ladite
roue de correction (15a, 17a, 19a) respective et coo-
pérant avec ladite came de commande (15f, 17f, 19f)
correspondante.

7. Mécanisme (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel chaque came de commande
(15f, 17f, 19f) est agencée pour être entrainée par
une liaison cinématique (25, 27) prenant force sur
ladite roue de synchronisation (13).

8. Mécanisme (1) selon la revendication précédente,
dans lequel lesdits actuateurs (9a, 23a, 23b, 23c)
sont agencés pour être entrainés par un mouvement
horloger par l’intermédiaire d’une liaison cinémati-
que respective (5, 21) n’englobant pas ladite roue
de synchronisation (13).

9. Mouvement horloger comprenant un mécanisme (1)
selon l’une des revendications précédentes ainsi
qu’au moins un organe d’affichage (29, 31, 33) agen-
cé pour être entrainé par ledit mécanisme (1).

10. Mouvement horloger selon la revendication précé-
dente, dans lequel ledit mécanisme est agencé de
telle sorte qu’une correction du mobile de quantième
(3) par un organe de manoeuvre tel qu’une tige de
remontoir peut se faire dans les deux sens de rota-
tion, tout en gardant la synchronisation dudit au
moins un organe d’affichage (29, 31, 33).

11. Pièce d’horlogerie comprenant un mouvement hor-
loger selon l’une des revendications 9 et 10.
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